ELECTIONS

RENOUVELLEMENT DES INSTANCES DEPARTEMENTALES DE L’UNSS

 (CONSEIL DEPARTEMENTAL)


Le Conseil Départemental définit la politique départementale du Sport Scolaire. Il est présidé par l’Inspecteur d’Académie et se réunit deux fois par an.

Il peut émettre des vœux et faire des propositions dans le domaine du Sport Scolaire. Il donne un avis sur le projet de programme et de budget soumis par le service départemental UNSS.

Pour constituer le Conseil Départemental, il s’agit d’élire pour une durée de quatre ans :

· le représentant élève

· 3 représentants des AS des établissements du département

I APPEL A CANDIDATURE

Début Octobre 2011 : appel à candidature auprès des associations sportives pour les représentants des AS.

Les candidats doivent, si possible, constituer des listes de six membres (3 titulaires et 3 suppléants). 

Il serait souhaitable que les listes soient constituées d’un enseignant de collège, d’un enseignant de lycée et d’un enseignant de lycée professionnel. Les candidats devront apposer leur signature manuscrite sur les listes.

Pour le candidat élève, les 3 titulaires pourraient proposer chacun un élève de leur établissement (cela permettrait de résoudre le problème du déplacement de l’élève).

L’ensemble des candidatures doit parvenir au directeur du service départemental de l’UNSS avant le 7 Décembre 2011. 

Ces documents seront transmis avec un modèle de procès-verbal aux établissements.

II PROCEDURES D’ELECTION AU SEIN DES AS (avant le 18 janvier 2012)


1) L’élection d’un élève au Conseil Départemental

Les élèves licenciés de l’AS procèdent à un vote au scrutin majoritaire à un tour pour désigner un élève. 

Les résultats sont portés sur un procès-verbal qui est signé par le président de l’association sportive et deux assesseurs.


2) L’élection des représentants des AS au Conseil Départemental

Il s’agit d’un scrutin de listes départementales à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Les membres du comité directeur (le chef d’Etablissement, les enseignants d’EPS, le ou les parents, le ou les élèves) votent, à bulletins secrets, sans rayer, ni panacher les noms.

Le scrutin est immédiatement dépouillé et les résultats, portés sur un procès-verbal qui est signé par le président de l’association sportive et deux assesseurs.

Les bulletins sont conservés deux mois.

Avant le 18 janvier 2012, le chef d’établissement transmet à l’inspecteur d’académie-directeur des services départementaux de l'éducation nationale, président du conseil départemental de l'UNSS via le directeur départemental UNSS l’ensemble des procès-verbaux.

Le directeur du service départemental procède à leur enregistrement et au calcul nécessaire à la proclamation des résultats des élections concernant l’élève et les représentants des AS. Le dépouillement a lieu en présence de deux membres non élus au conseil départemental.

	Il ne sera fourni aucun matériel électoral : les électeurs utilisent des bulletins blancs sans signe distinctif sur lesquels ils inscrivent le nom du ou des candidats pour lesquels ils votent.


